Notes de cours

Droit pénal

Jour 8 / Vendredi 6 avril 2001
Retranscrites par I.D.

Je suis absolument incapable de retrouver les réponses aux questions 31 à 45, qui étaient sur une feuille que j’ai du égarer, alors si une âme charitable (qui était accessoirement présente au cours 8) les a en sa possession, prière de les envoyer à Mark…

Q.1. Non, une défense d’apparence de droit doit être prévue dans le texte de loi qui crée l’infraction. Prof donne l’exemple de [322] C.cr. (vol) : « sans apparence de droit », et ajoute d’ailleurs que dans ce cas spécifique, l’apparence de droit que l’on croit avoir dans un bien n’a qu’à être sincère. 

De plus, [19] C.cr. :l’erreur de droit au sens d’erreur d’interprétation d’une loi, n’est pas une défense admise en droit canadien Jones c. R 1991 3 RCS 110. 

Q.2. Non. Inconstitutionnel. R. c. Langlois 1993 RJQ 675 et Paquette c. R. [1977] 2 RCS 189, parce que [17] C.cr. exigeait que la menace soit faite à une personne présente, ce qui excluait, par exemple, les menaces de violence sur la femme de la personne ou sur n’importe quelle autre personne lui étant chère et pouvant se trouver ailleurs au moment des menaces. 

Q.3. Oui. [8 par.3] C.cr. : la contrainte de Common Law. 

Ne pourra cependant pas s’appliquer si il existait un moyen autre de se sortir sans danger de la situation de contrainte. 

Comment évalue-t-on cela?

Norme objective modifiée, on prend le critère de la personne raisonnable, mais en prenant en considération la situation personnelle de l’accusé. Ici, considérant les menaces expresses de blessures graves, il n’y avait pas vraiment d’autre moyen. R. c. Hibbert [1995] 2 RCS 973

Q.4. Prof fait remarquer que lorsqu’il plaide le consentement, il plaide l’absence d’actus reus de l’infraction, alors que la deuxième défense joue sur la mens rea. 

Non. Cette défense n’est pas vraisemblable, et la simple affirmation de l’accusé n’est pas suffisante pour la rendre vraisemblable (lui donner une air de réalité). 

Il n’y a aucune parole dans la trame factuelle qui laisse croire qu’elle a consenti. R. c. Livermore [1995] 4 RCS 123, où il y a eu un nouveau procès parce que le juge n’aurait pas dû soumettre cette défense au jury, Essau [1997] 2 RCS 777, où il sont dit que un non veut dire non, et Ewanchuck [1999] 1 RCS 330, où il sont ajouté que ça prend un oui pour qu’il y ait consentement, le consentement ne se déduit pas.

Q.5. Non. Pour qu’elle soit suffisante, il y a 2 conditions (jurisprudentielles)

1. Suffisamment tôt pour permettre aux autorités de la vérifier

2. Suffisamment détaillée pour que ces autorités puissent la vérifier utilement.

Cleghorn [1995] 3 RCS 175

Q.6. Non, mais ça affecte la valeur probante. Le juge pourrait aussi tirer une conclusion défavorable par rapport à l’alibi et le rejeter, parce que pas annoncé à temps. 

Q.7. Non, pour que le juge puisse tirer cette inférence, il aurait fallu qu’il croie que l’alibi a été fabriqué de toutes pièces, et donc que l’accusé s’est parjuré. De cette conclusion, il peut tirer une inférence de culpabilité Carey, JE 97-126 (CA)

Q.8. Non. La forme d’automatisme qui mène à l’acquittement  n’a rien à voir avec l’intention, la personne n’a alors même pas connaissance du fait qu’elle pose l’actus reus de l’infraction. Ici, la trame factuelle laisse entrevoir que ce pourrait peut-être être, en poussant un peu et avec bien sûr une preuve d’expert, un automatisme pour causes de troubles mentaux. Or, si il s’agit bien d’un automatisme provenant d’une maladie mentale, ce n’est pas l’acquittement que Monsieur peut penser obtenir, mais plutôt une déclaration de non-responsabilité pour troubles mentaux (ce qui se traduit par un internement dans les faits)  [673.34] C.cr. et Rabe,y [1980] 2 RCS 513, R. c. Parks, [1992] 2 RCS 871

Q.9. Oui, ici la cause de l’automatisme est externe, donc automatisme sans aliénation mentale. Une preuve prépondérante à cet effet avec un expert entraînerait un acquittement. 

Prof parle de l’arrêt Parks, où le mec s’était levé en pleine nuit avec un couteau et, somnambule, a conduit pendant une heure et est allé tuer ses beaux-parents. Dans cette affaire, on a déterminé par preuve d’expert qu’il n’y avait à peu près pas de chance que cette situation se reproduise, et il a donc été acquitté. 

Q.10. Oui. [686 (1) d)] le dit. La Cour d’appel permet de présenter la défense, ce qui est une exception, parce que habituellement si on ne fait pas diligence en première instance, c’est trop tard ensuite. Compte tenu de la nature de l’infraction et du fait que l’on ne veut pas mettre inutilement en prison des personnes qui devraient plutôt être internées. Warsing [1998] 3 RCS 579. À noter que le juge pourrait également soulever cette défense d’office si il est en mesure de constater l’état d’aliénation mentale de l’accusé.

Q.11. Intoxication involontaire ici. Dans ces cas, pas d’importance que le crime soit d’intention générale ou spécifique, un doute mènera à un acquittement. 

Q.12. Non. [33.1] C.cr. interdit cette défense dans les crimes qui portent atteinte à la personne, réaction à l’arrêt Daviault. 

À noter que l’intoxication volontaire, avant et après Daviault, n’a jamais été une défense pour les crimes d’intention générale, mais peut en être une pour les crimes d’intention spécifique. Ce que Daviault a ajouté, c’est la possibilité de la défense d’automatisme, en quelque sorte, dans l’éventualité où l’intoxication est telle qu’on perd la conscience de nos actes, c’est l’intoxication extrême, qui s’applique, comme l’automatisme, pour les crimes d’intention générale. Et [33.1] C.cr. vient annuler l’effet de Daviault pour les crimes d’intention générale qui touchent à la personne. 

Q.13. Oui. Prépondérance de preuve et expert. Le terme « volontairement » dans le texte de l’article vise l’actus reus de l’infraction, pas la mens rea  

Daviault [1994] 3 RCS 63 Recevable parce que d’intention générale mais qui ne touche pas à la personne [33.1.] C.cr. Avant Daviault, ça n’aurait pas été recevable, par contre, puisque l’intoxication volontaire n’était recevable que dans les cas de crimes d’intention spécifique. 

Q.14. Non. [150.1 par.4] C.cr. :Si victime a moins de 14 ans, la simple observation visuelle ne suffit pas. Exception, parce que habituellement l’erreur concernant l’âge est une défense d’erreur de fait qui n’a qu’à être sincère. Il doit donc prendre des « moyens raisonnables » pour s’assurer de son âge réel. 

Q.15. Non. [273.1 (2)e)], [273.2 (a) i] et [272.2 b)] C.cr. : limitations à la défense d’erreur de fait, exception. Il devait prendre des mesures raisonnables, le consentement ne se déduit pas. Sanregret c. R., [1985] 1 RCS 570 et [265 par.4] C.cr. : croyance de consentement, on examine la présence de motifs raisonnables pour l’existence de la croyance de l’accusé. 

Q.16. Nouvelle règle : doute raisonnable quant à l’intention spécifique, la connaissance ou la prévision des conséquences est suffisant pour acquitter l’accusé. Robinson, [1996] 1 RCS 683. Avant cet arrêt, on regardait la capacité de former l’intention requise, mais ce critère ne s’applique plus. 

Q.17. Non. Homicide involontaire Seymour, [1996] 2 RCS 252, parce que c’est une infraction incluse et que l’intoxication est volontaire et ne peut donc pas constituer une défense dans le cas d’un crime d’intention générale qui touche à la personne [33.1] C.cr.

Q.18. [232] C.cr. Volets objectif et subjectif :

Objectif : agression sexuelle constitue une action injuste, une insulte susceptible de priver du pouvoir de se maîtriser une personne raisonnable du même âge et du même sexe que lui. 

Subjectif : l’accusé lui-même doit avoir été privé du pouvoir de se maîtriser, doit avoir agi sous l’impulsion du moment, avant de reprendre son sang-froid : Hill, [1986] 1 RCS 313, Thibert, [1996] 1 RCS 37. 

Et la provocation ne s’applique que pour réduire un meurtre en homicide involontaire [232.1] C.cr.. Autrement, on ne s’en sert que pour réduire la sentence. 

Q.19. Non, [232.1] C.cr.
Q.20. Oui. Troubles mentaux qui les empêcheraient de juger la nature et la qualité de l’acte, et de savoir que l’acte ou l’omission était moralement répréhensible et pas seulement contre la loi. [16 (1)] C.cr. et Chaulk, [1990] 3 RCS 1303
Q.21. [16(2)] C.cr. : prépondérance de probabilités (et prof fait remarquer que ce serait le même fardeau pour l’automatisme sans aliénation)

Q.22. La définition de la notion de troubles mentaux est une question de droit et elle relève du juge, alors que le fait de décider si les accusés en étaient atteints relève du jury parce que c’est une question de faits. 

Q.23. Maladie mentale : toute maladie, désordre, condition anormale affectant l’esprit humain et son fonctionnement, mais excluant des états infligés par l’alcool, les drogues et les états transitoires comme les commotions et l’hystérie. Cooper, [1980] 1 RCS 11149

Q.24. Non. Il devra d’abord démontrer que les accusés ont commis l’infraction : Swain, [1991] 1 RCS 933

Q.25. Oui.  [25] C.cr. protège les personnes :

1. qui sont autorisées à agir

2. qui ont des motifs raisonnables de croire qu’une infraction a été ou va être commise

3. à la place desquelles une personne raisonnable aurait eu ces mêmes motifs de croire que… (Storey : double test)

4. qui ont employé une force qui était raisonnable dans les circonstances : Roberge, [1983] 1 RCS 312

Q.26. Légitime défense [34 (1)] C.cr.

Conditions :

1. Il a été illégalement attaqué

2. Il n’a pas provoqué l’attaque au sens de [36] C.cr. par « tout coup, parole ou geste »

3. Il a employé la force sans vouloir blesser la personne

4. La force était nécessaire dans les circonstances, Hébert, [1996]  2RCS 272

Q.27. Oui, parce que [34 (2)] s’applique également à l’agresseur initial et Jean avait une appréhension raisonnable de mort ou de lésions corporelles graves et il n’a pas cru pouvoir s’en sortir d’une façon raisonnable. Les deux conditions de [34 (2)] C.cr. sont donc remplies) Mc Intosh, [1995] 1 RCS 686
Q.28. Lavallée, [1990] 1 RCS 852 : syndrome de la femme battue. Preuve d’expert à l’effet que la violence répétitive peut créer des motifs raisonnables d’appréhender la mort ou des lésions corporelles graves [27] C.cr.. C’est en quelque sorte une extension de [34(2)] C.cr. Et toujours apprécier le caractère raisonnable de la croyance qu’il n’existe pas d’autre issue. 

À noter qu’il y a une différence entre 

· [34 (1)] C.cr. : l’accusé n’a pas voulu causer la lésion ou la mort

· [34 92)] C.cr. : l’accusé a voulu causer la lésion ou la mort mais n’avait pas le choix. De plus, [34 (2)] peut s’appliquer à l’agresseur initial. 

Q.29. Non. Ce qu’il faut regarder, c’est si le ministère public a pris des mesures raisonnables pour conserver la preuve. Si oui, pas d’atteinte au droit à la divulgation. Si a fait exprès pour la perdre, par contre, atteinte au droit et arrêt des procédures possible. Prof ajoute que même si il n’y a pas d’atteinte au droit, l’arrêt des procédures est possible par [7], [11d)] et [24 (1)] Charte : impossibilité de présenter une défense pleine et entière. 

R. c. La (sic), [1997] 2 RCS 680

Prof fait remarquer qu’en matière de Charte, le fardeau de la preuve est toujours la prépondérance de preuve. 

Q.30. Prépondérance de preuve pour le fardeau de preuve. Il peut demander l’arrêt des procédures [7], [11d)] et [24 (1)] Charte. Mais le remède approprié est beaucoup plus souvent le simple ajournement, l’arrêt des procédures, c’est pour les cas vraiment clairs comme dans R. c. O’Connor [1995] 4 RCS 411, ou Carosella, [1997]  1 RCS 80

Et l’avocat de la défense doit faire preuve de diligence pour demander la preuve à la Couronne : Dixon, [1998] 1 RCS 244

…RÉPONSES MANQUANTES…

Q.45. [719 (3)] C.cr. : le juge doit en tenir compte et une journée en détention préventive équivaut au double selon l’usage. Et les juges suivent toujours l’usage, bien que pas codifié. Et aussi Wust, RCS, qui réaffirme l’importance de tenir compte du temps préventif. 

Q.46. Pas nécessairement. [720] C.cr. : « dans les meilleurs délais », [669.1 par.2] C.cr. : juge peut ajourner pour un rapport présententiel et pour que les parties préparent leurs argumentations respectives

Q.47. Vol qualifié : perpétuité [344 b)] C.cr. et voir aussi [344 a)] C.cr. : si il y a eu usage d’une arme à feu, c’est 4 ans minimum, et une arme à feu c’est « toute arme qui peut tirer des projectiles et infliger des blessures graves ou la mort »

Ici, [344 a)] ne s’applique pas. Mais [85 par.2] C.cr. oui, par contre, fausse arme à feu. Peine d’une année consécutive au crime principal [85 par. 3 a) et 4] C.cr. et c’est 3 ans si récidive. [88 (1) et (2)a)] : 10 ans

Recel : [355 a)] C.cr. : 10 ans. 

Q.48. Aucun risque ici. Le principe sententiel, c’est que la peine maximale est réservée au pire criminel qui a commis le pire des crimes : Mesgun, [1997] 121-CCC (3d) 439

Par contre, le maximum prévu au Code est toujours indicatif de la gravité du crime…

Q.49. Non, parce que [724 (1)] C.cr. dit que la Cour peut considérer comme prouvés les faits dévoilés lors du procès. [724 (2)] C.cr. dit que si il y a un jury, les faits qui sont implicites du verdict « peuvent » être considérés comme prouvés. 

Peuvent par contre être contestés par la suite.

Faits ordinaires : préméditation, par exemple. Si ils sont contestés, le fardeau de preuve est la balance des probabilités :  [724 (3)d)] C.cr.
Faits aggravants : c’est hors de tout doute raisonnable. Pour une liste de ces faits aggravants, voir [724 (3)e)] C.cr. et faire un renvoi à [718.2 i, ii, iii, iiii] C.cr. : préjugés raciaux, crime au profit de la direction d’un gang, etc.. et ajouter à cela les antécédents judiciaires de [724 (3)e)] C.cr.

Q.50. [722 par.1] C.cr. : Déclaration de la victime relativement à ces dommages corporels, déposée en vertu de [722 par.2] C.cr.. Par contre, juge peut entendre la victime, [723 par.5] le permet. Le oui-dire est admissible, mais le juge peut contraindre une personne contraignable à venir témoigner. Une copie est remise au procureur de la défense [722 (1)] C.cr.

Q.51. [723 par.4] C.cr. : l’accusé n’est pas contraignable, ne rentre donc pas dans la définition de l’article de « toute personne contraignable ». Si il a déjà témoigné, par contre, on peut tenir compte de témoignage, pas la faire revenir de nouveau pour témoigner. Bien entendu, il n’est pas contraignable, mais il est tout de même habile, si il veut bien y aller, peut y aller de son plein gré. 

Q.52. Si la défense l’admet [724 (1) in fine] C.cr. Tribunal peut considérer comme avérés les faits sur lesquels les deux parties s’entendent. Et on cote selon la Cote S-1, pour Sentence-1. 

Sinon [667] C.cr. : 2 façons :

1. Preuve par certificat, Formule 44 + preuve d’empreintes digitales, Formule 45. 

2. Preuve testimoniale avec empreintes digitales

Q.53. Oui, même si c’est théoriquement secret. Morris, [1979] 1 RCS 405, et [721 (3)b)] C.cr. : les antécédents juvéniles apparaissent au rapport, ainsi que les mesures de rechange qui ont été données à l’accusé (travaux communautaires, par exemple). 

Q.54. Facteurs objectifs : antécédents judiciaires, ordonnance de probation, gradation de la gravité des crimes commis, gravité objective du crime (passible de prison à perpétuité), planification du crime/ préméditation, « cerveau » de l’affaire, le fait qu’une arme ait été utilisée, le montant, le traumatisme subi par la victime. 

Subjectifs : il n’est pas sur la voie de la réhabilitation. Il nie le crime. 

Q.55. Il n’y a pas eu de preuve faite que l’arme était une arme véritable, donc elle peut être fausse. C’est un amateur, pas un professionnel. 

Départ de son père, difficultés scolaires, rapports difficiles avec sa mère, absence de condamnation en pareille matière (matière de violence), le fait que le dernier crime remonte à plus de deux ans, qu’il n’ait jamais connu l’incarcération [718.2 d)] C.cr., qu’il est sur la voie de la réhabilitation et qu’il a fait de la détention préventive [719 (3)] C.cr.

Q.56. Non [723 par.4] C.cr. : Tribunal peut contraindre un témoin et donc le policier. Si par contre il vient à la barre pour dire n’importe quoi, par exemple pour parler de crimes pour lesquels Lelièvre n’a jamais été accusé, on peut s’opposer. 

Q.57. Non, le oui-dire est permis : [723 par.5] C.cr.

Q.58. Non. [723 par.2] C.cr. : doit avoir la possibilité de présenter une preuve complète lors de la sentence : « le tribunal prend connaissance »

Q.59. Non. Preuve ne révèle pas qu’il avait une arme à feu au sens de [2] C.cr.. D’ailleurs, l’arme a été exclue. 

Q.60.a) N’est possible que lorsque la peine est de 90 jours maximum [732 par.1] C.cr.. C’est donc impossible de donner 12 mois en discontinu, c’est 3 mois maximum. 

Et ici : [85 par. 2 et 3 a)] C.cr. : peine consécutive d’un an, donc impossible. 

        b) Le rapport présententiel ne doit pas proposer une peine fixe parce que cela relève de la discrétion du juge. 

Q.61. Non [718.3 par. 4] C.cr. : peines consécutives cumulatives, ne peut pas imposer une peine cumulative à une sentence qui n’est pas encore rendue. 

Q.62. Oui [109 par. 1a), 2a) et 3a)] C.cr. : lorsque le crime est passible de 10 ans et si il y a eu usage de la violence, ordonnance d’interdiction d’armes. Et s’applique aussi dans le cas de l’emploi d’une fausse arme [85] C.cr.

Q.63. Prévue à [743.6] C.cr.. N’est justifiée que si le juge est convaincu selon les circonstances de l’infraction, en tenant compte du caractère du délinquant, que la réprobation sociale et l’effet dissuasif exigent qu’il purge au moins la moitié de sa peine avant sa libération conditionnelle. C’est un fardeau extrêmement lourd. Il faut que le juge conclue que l’accusé a peu ou pas de chance de réhabilitation. 

Q.64. Non, parce que le tribunal ne peut joindre une probation à une peine qui excède 2 ans [731 (1)b)] C.cr. Prof dit que c’est important à savoir. 

